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MédechJs et Chirurgiens delà Puis-
sance du Canada, résidant dans cha-
que section respective et n'ayantaucun rapport avec les institutions

îcfr'*°*°***
Di^Uonnées dai^s cet

" Amsi, la représentation actuelle
de la Provmce d'Ontario sera oom-
posée, d un membre appartenant à,
e; choisi par chacune des inSntu-

" ^°"? .suivantes exerçant actuelle*
nient des fonctions médicales, c.-à-d.L Université de .Toronto. '

"
.

du Collège Victoria, i

du Queen 's Collège.

T.w . . »
Trinity Collège.L Ecole de Médecine de Toronto.

Le Collège aoyal des Médecins et
Chirurgiens de Kingston,

(taisant six représentants pour ces
institutions, et de quatre membres
qui devront être élus en la manière

«n"^P''^!i^'!.«'',*®' P^»" les membres
enregistrés de la profession médicale
de la Province d'Ontario n'ayant
aucun rapport avec les corps ensei-
gnants spécifiés dans cet acte,
A présent la représentation de la

Provmce de Québec ser^ composée
.

d un membre apnftrt^aût à, et choi-M par chacun des cocps suivants
remplissant actuellement des fon'c'
tions médicales, c'est-à-dire •

L'Université McGill,
*

.

'• Laval,
fjshops Collège. Lennox ville,

'

L Ecole de Médecine de Montréal
(faisant quatre représentants pour
ces institutions.) et de six membres
qui devront être élus en la manière
ci-après désignée, par les membres
enregistrés de la profession médica-
le de ta Province de Québec, n'ayant
aucun ni pport avec les corps ensei-
gnants designés dans cet acte.
A présent, la représentation de la

Province de la Nouvelle-Ecosse sera
composée d un membre appartenant
a. et ehosi par : le Daihousie Côlleire
et de quatre mpmbres, qui seronr
«lus en lamanière ci-après désignée
par les membres enregistrés de la
profession médièale, de la Nouvelle
Ecosse, n'ayant aucun rapport avec
les cofps enseignants «ijéciflés dans
cet acte.

A _pré8ent. la représentation de^îa
Province du Nouveau-Brunswlek
sera composée de cinq membrns qui
seront choisis en la manière ci-après

désignée, par les meibres enrécis-

Pnn •
^ ^* Profession médicaW ïProvmce du Nouveau- Brunswik

Pnfe^ designés dans cet acte.roui\u touJo^rs, que lorsque dans
1
une ou l'autre d'os susdites^Prov*î!

ces, il se sera formée une ou p !-
sieure Universités ou institutions (aï-

Ht^Z ''f^^
désignée, daïs 'S

d?o«L "P'"'*''* **«' fonctions mé.
dicales, au moyen d'un corps de
Professeurs, ou d'un Bureau i^Exa-
minateurs conférant Tégulièrement

Ss of?7«'r^°
niédecine, et approu-

aSf.» „ '«,po"verneur en conseil, et

r£.^"^"^' *"''°"^ é'éen opérât onespace de deux «nnée»,--ou aussi-

iinf
""''""^

i*««
susdites insUtu-

itStr^T T'* ^« '^"P'-'- l'une OU'

t^ir f
®^ fonctions médicales spé-

D^rt/r'
J^«»t. il sera compétentpour le Gouverneur en conseil sur

repi^^sentation du" Conseil GénG
tiZ^fZ^'^V^'^^''' la représen-
tation conformément aux • princioe»

pJovIntr^T ''"^ 'I"^ les^diveS
provinces continuent à avoir le mè-

seil-général, pourvu par cette section-
Amendement à cette clause pro-posé^ par le Docteur Craik. & ras-semblée de Québec.

,.„JJt^^ 9?'*^®'! Général- seracomposé de 15 membres, élus en

sisTr^tl
ci-après pourvue, choi-

SIS parmi les membres enregistrés
Je la Profession MédicaleTans ÏÏPuissance du Canada n'ayant an*cun rapport avec les Universités oucorps mentionnés dans cet acte soit

SiP'^'St^""' °" «'«"'nie 'exa-
Wmateurs, ef ^ipnt cinq devront re-sder dans la Prpvince d'Ontar™
cinq dans la Province de Québec 3dans la Nouvejle-Ecosse, et deux iuNouveau Brunswick

; et de 15 mem-
bres choisis de te-Tips à autre twr les
Universités et les .•Oqrp» cï-api4s d^
"ignés, dont cinq représenteront les
Universités et les Corp. enseignant,
de la Province d Ontario, cinq Je'Un versi.és et Ir» Corps enseigK
de la Province de Québec, deSx le,
Universités et les corp. enseignants
de la Nouvelle-Ecosse, et trois les
Universités et Corps enseignants du

'

Nouveau-Brunswick.
En conformité avec le plan sui-

vant, une personne sera choisie, de

/
/

rr

4

, A 4rii. <'% (•«. 'J-

-^^


